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A R R E S T
DE LA COUR

DU PARLEMENT
DE TOULOUSE,

Du 30. Décembre 1716.

QffP I fait défenfes de recevoir , faire lire 3 publier
& executer aucuns Decrets émanez* de la Cour de
Rome, enjemble à tous Libraires ou Imprimeurs ,

Colporteurs & autres , de les imprimer , vendre &
débiter , qu’après qu’ils auront été' revêtus de Let-
très Patentes du Roi regiftrées en la Cour } a l’ex-
ception des Expéditions ordinaires concernant les
affaires des Particuliers , lefquelles s*obtiendront
en Cour de Rome , fuivant les Ordonnances Çtf
e

l)Jages du Royaume , fous les peines de Droit.

iChez Ç i k u d
A TOULOUSE;

s - Gilles L e c a m u s > Imprimeur du Roi &
dç la Cour.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU PARLEMENT-
E jour les Gens du Roi font en-

trez, ÔC le Procureur General por-
tant la parole , ont dit à la Cour.

Qjt’ ayant été avertis qu’on
fe preparoit à répandre dans le Pu-

blic des Brefs du Pape , contraires aux maxi-
mes du Royaume , au pouvoir 5c à l’auto-
rite des Evêques, aux droits Ôc aux préroga-
tives des Univerfitez, fur tout des Facultez de

Théologie , 5c aux privilèges de l’Eglife Gai-



Ar

licanne 5 le zele de leur miniftere feroic impar-
fait, s’ils bornoient leur attention à en recher-
cher des exemplaires. Qu’il eft encore necefi.

faire d’arrêter dans fa naiflance les progrès que

ponrroit faire cette entreprife dans une matie-
re importante à l’Etat.

Préférant les avantages qui font attachez a

prévenir le renverfement que l’ordre public
recevroit, fi des Brefs émanez de la Cour de

Rome étoient reçus indépendamment de l’au-

torité du Rois préférant ces avantages à l’obli-

gation étroite dans laquelle ils feroient de s’éle-

ver contre les coupables, crainte d’avoir à punir
un mal confommé, ils ont recours à l’autorité de

la Cour, pour la manutention des Libertez, en

d«d
ê&^a P OL‘ tant a renouveller, ainfi qu’elle a fait plu-

17. No- feurs fois de nos jours, des défenfes fi utiles à
yemhre pj^fife ôc a l'Etat, de recevoir aucunes Bulles
Novem- n i Brefs de la Cour de Rome, fans Lettres Pa*-
bre I<58°

tentes dûëment enregiftrées.,
fitbfilT Dépofitaire de L’autorité royale , la Cour n’a

rio vel ut pas exercé , dans des circonftances femblables à

7um
e

& celles qui fe prenfentent, une autorité de fe-

«bnfut collrs & de miniftere, mais un pouvoir naturel

SX émané du Roi, parla force de la Loi de l’Etat:
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plufieurs fois i’Eglife en a reffenti les grands avan-

tages 5 & fous fon autorité, elle a confervé la tjwarnfri-

pureté de fa difcipline , fon éclat & fa force.
Dés Tannée 1455. la Cour ordonna à l’Ar- refuo

chevéque de Touloufe , de rapporter les LettresfMrùm*
qui lui avoient été prefentées par Jean de Laba-^"”*
tue, Evêque de Montauban, afin de vérifier filin 'de
elles étoient contraires a la Pragmatique Sanc. ^onarc*

.
.DT Hancor.

tion, & en 1460. la Cour obligea Bernard Ar-n’.iôS.

chevéque de Touloufe, de révoquer tout ce qu’il
avoit fait en execution de certaines Lettres Apofi
toliques, parce qu’elles n’avoient pas été veri-
fiées par la Cour.

Le Siecle admira la fagefle de ce Reglement,
le BoiLoiiisXI. par des Lettres Patentes de « 47 5.

fit de cette Loi donnée aux Provinces du Ref-

fort de la Cour, une des Lois de l’Etat: les au-

très Cours du Royaume fe l’étoient déjà ren-

due propre 5 les Princes Etrangers l’ont adoptée,
ôc cet accord merveilleux de lentimens, en pu-
bliant la vertu de la Lor, nous a répondu de

ia durée : elle reçoit aujourd’hui par leurs Fequi-
fitions les témoignages d’honneur 3c de confiait»

ce qui font dûs à fes diipofitions.
Eloignez de tout foupçon, à la vûë des lu-
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tnieres & du zele des Evêques, la Cour ne fe-
ra que leur donner de nouvelles armes, en re-

mettant fous leurs yeux les défenfes de l’ancien-
ne Liberté de l’Eglife, confcrvée à l’Etat d’âge
en âge, par la fidelité , par la religion ôc par la

figcfîe de nos Peres, comme elle va l’être par
la juftice de l’Arrêt que la Cour doit rendre.

Requiert la Cour faire inhibitions ôc défenfes
à tous Archevêques ôc Evêques , leurs Vicaires
ÔC Officiaux, Recteurs ôc Supôts des Univerfi-
tez , Corps ôc Communautez Ecclefiaftiques ,

Ôc à tous autres, de recevoir, faire lire, publier
& executer aucuns Decrets , Bulles, Brefs ou

autres Expéditions émanées de la Cour de Ro-

me 5 enfemble a tous Libraires ou Imprimeurs,
Colporteurs 6c antres , de les imprimer , vendre
6c débiter, qu’aprés qu’ils auront été revêtus
de Lettres Patentes du Roi regifirées en la Cour,
â l’exception des Provifions des Bénéfices, Brefs
de Penîtencerie ôc autres Expéditions ordinaires,
concernant les affaires des Particuliers, lefquelles
s’obtiendront en Cour de Rome , fuivant les
Ordonnances ôc Ufages du Royaume, fous les

peines de Droit.
LA COUR; faifant droit fur les Requis
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fitions du Procureur General du Roi, ordonne

que Tes Arrêts des 6. & 7. Novembre 1677.
ôc 1 8. Novembre 1680. feront exécutez fuivant

leur forme N teneur 5 6c en confequence fait in-

hibitions ÔC défenfes à tous les Archevêques ôc

Evêques , leurs Vicaires ou Officiaux, à tous

Relieurs Ôc Supôts des Univerficez, c orps an

Gommunautez Ecdefiailiques, 6c à tous autres,

de recevoir , taire lire, publier ou executer au-

ovines Bulles ou Brefs, ou autres Expéditions
émanées de Cour de Rome, fins Lettres Patentes

du Roi regiftrées en la Cour, pour en ordonner
la publication , à l’exception neanmoins des Brefs

de Peniteneerie, Provifionsdes Bénéfices ou au-

très Expéditions ordinaires, concernant les allai-

res des Particuliers, qui pourront être obtenues en

Cour de Rome, fuivant les Ordonnances 6c Lfa-

ges du
ou Imprimeurs, Colporteurs 6c autres, d’impri-
nier ou faire imprimer , vendre 6c débiter, o

autrement diftribuer aucunes Bulles , Brefs ou

autres Expéditions de Cour de Rome, à la roferve

des Brefs de Tenitencerie 6c autres txpedtiops
ci-delfus marquées, fans Lettres Patentes du Roi

regiftrées en ladite Cour, qui en ordonnent la pu-

Royaume. Fait défenfes à tous Libraires
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blication, a peine de 500. livres d’amende, me-

me de déchéance de leur Maîtrife ou Vacation,ôc
de plus grande peine, s’il y écheoit. Ordonne que
le prefentArrêt fera envoyé dans les Bailliages,Se-
néchauffées & aimes Judicatures Royales du Ref-

fort, pour y être lu, publié, enregistré ôc affiché

par tout où befoin fera, à la diligence des Subfti-
tuts du Procureur General du Roi 5 leur

enjoignant d’y tenir la main , & d’en certi-
fier la Cour dans un mois. Prononcé a Touloufe
en Parlement, le 30. Décembre 1716. Colla-

donné, Besson. Controllé, R o u j ou x.

JMionfiewr DE F RO V G E N , Rap^

Collationnépar Nous Confeiller-fccretaire du Roi, Maifort
& Couronne de France en la Cbancclerie de Languedoc»
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